
                                  

 
 

 
 
 
 
  
  
 

      

        Missions 
- Accueillir des nouveaux commerçants et artisans ; 

- Informer les commerçants de leurs obligations administratives et règlementaires ; 

- Orienter et accompagner les commerçants vers les services, interlocuteurs et partenaires compétents 

selon leur problématique : démarches administratives, création d’entreprise, implantation... 

- Etablir une relation quotidienne avec les commerçants, les artisans et leur association, et développer 

un réseau de partenaires commerciaux (agences immobilières, propriétaires privés...) ; 

- Participer à la définition des animations ayant un impact sur la vie commerciale, notamment avec 

l’association de commerçants ; 

- Promouvoir et valoriser le tissu commercial local ; 

- Identifier des investisseurs, des commerçants et des porteurs de projets en les incitant à venir 

s’implanter sur le territoire et en les aidant dans leurs démarches ; 

- Proposer et mettre en œuvre toutes actions renforçant l’attractivité de la Ville et le développement 

économique du centre-ville ; 

- Evaluation des actions mises en place ; 

- Etablir un plan d’actions à court, moyen et long terme pour dynamiser le centre-ville en concertation 

avec tous les acteurs et notamment l’Office Intercommunal du Commerce et de l’Artisanat ; ce plan 

devra répondre aux nouvelles attentes des consommateurs ; 

- Suivre la législation et la règlementation en vigueur pour les activités commerciales ; 

- Assurer une veille active et identifier les nouvelles tendances impactant le commerce local pour 

développer de nouveaux services à la clientèle et aux usagers.  

 

 

Pôle : Développement économique  

Rattachement hiérarchique : Direction du Développement Economique 

 

La CAPSO (53 communes, 105 000 habitants) est une agglomération issue de la fusion au 
01/01/2017 de la communauté d’agglomération de Saint-Omer, des communautés de 
communes du canton de Fauquembergues, de la Morinie et du Pays d’Aire-sur-La-Lys.  

 

Les services communautaires sont représentés au sein de 7 pôles de compétences, dont le 
pôle développement économique, chargé de l’action économique sur le territoire, au sein de 
la Maison du Développement Economique de Saint-Omer. 

 

Sous l’autorité du Directeur du développement économique, et en lien fonctionnel avec la 
Manager du Commerce, le Manager de centre-ville sera chargé d’animer, de soutenir et de 
dynamiser le tissu commercial et artisanal du centre-ville de Saint-Omer. 
 
Il aura un rôle important d’interface entre la ville, les commerçants, les services 
Communautaires (la Direction Mutualisée du Numérique, la Chargée de mission Commerce 
et Animation de la Création d’Entreprises), les partenaires consulaires et autres instances 
intervenant dans la vie du commerce et des services locaux.  

 

 

 
 
  

LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DU PAYS DE SAINT-OMER RECRUTE UN(E) 

MANAGER DE COMMERCE 
DU CENTRE VILLE DE ST OMER (H/F) 

(Cadre B de la Fonction Publique Territoriale  
Contrat de Projet de 2 ans) 



                                  

 
 

 

 
 
 
 
Conditions d’exercice 
 

- De formation supérieure avec une expérience et des responsabilités significatives dans le 

développement et l’aménagement local, l’animation et la promotion du commerce, vous avez une 

bonne connaissance du monde du commerce en milieu urbain, de l’environnement juridique et des 

collectivités locales 
- Vous avez un véritable intérêt pour le projet de la Ville. 

 

Exigences requises 
    Savoirs 

- Maîtrise des outils informatiques (bureautiques, base de données, tableaux de suivi), 
- Capacité d’écoute, de dialogue et de négociation 
- Connaissance du commerce, de ses enjeux,   
- La connaissance du territoire est un plus.  

  

     Savoir faire 

- Force de proposition mais aussi de conviction,  
- Sens de l’initiative et forte adaptabilité à des interlocuteurs variés, 
- Goût pour le travail terrain, 
- Sens de l’anticipation. 

      Savoir-être 
- Sens de l’écoute et de l’analyse, 
- Dynamisme, 
- Aisance relationnelle et sens de la communication,  
- Rigoureux, 
- Autonome, 
- Sens du travail en équipe. 

 
 
 
 CDD de 2 ans – Cadre B – A pourvoir dès que possible   

Merci d’adresser avant le 15 Juin 2021 votre lettre de candidature accompagnée d’un 
curriculum-vitae à Monsieur le Président de la Communauté d’Agglomération du Pays 
de Saint-Omer – 2 rue Albert Camus – CS 20079 – 62968 LONGUENESSE CEDEX 
ou à l’adresse mail suivante : offredemploi@ca-pso.fr 
 


